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Mois année 
(ex : 09 2022)

Valeur
TAUX ( = I/I0) 

arrondi à deux 
décimales

Ind0

Ind

Les onglets "INTRO" et "BP REV PRIX" doivent être complétés et cachetés par le candidat.

Bordereau des prix - révision des prix annuelle

MISE A DISPOSITION D’UN OUTIL D’EXTRACTION ET D’EXPLOITATION 
D’INFORMATIONS NUMÉRIQUES CONTENUES DANS LES TELEPHONES 

MOBILES, FORMATION, ASSISTANCE ET MAINTENANCE

A remplir par le titulaire

Date :

Les prix sont révisables selon les modalités indiquées à l'article 8.2 du CCAP.

Valeurs des indicateurs employés 
(tableau à remplir) :

 https://www.syntec.fr/indicateurs/indice-syntec/ Source des indicateurs : 

Formule employée (cf. CCAP) : P= P0 [1 * (Ind/Ind0)]

Clause de sauvegarde à 10%
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Mandataire Co-traitant 1 Co-traitant 2 Co-traitant 3 Co-traitant 4 Co-traitant 5 Co-traitant 6

Module 4 : Assistance technique

UNITE : AN

Module 5 : Maintenance de l'outil

UNITE : AN

Module 3.1 :  Formation des utilisateurs (initiale)

UNITE : JOUR

Module 3.2 :  Formation des utilisateurs (mise à niveau)

UNITE : JOUR

Module 1 :  Mise à disposition de la solution (forfait, prestation à l'acte, autres)

UNITE : PRIX DE LA PRESTATION

Module 2 : Installation et configuration

UNITE : PRIX DE LA PRESTATION

En cas de groupement conjoint, répartition du prix unitaire en € H.T de chaque ligne entre les différents 
prestataires

A REMPLIR PAR LES CANDIDATS (possibilité d'ajouter des colonnes si nécessaire) 
Exemple : hypothèse d'un prix unitaire révisé en € H.T = 1500 € 

Mandataire = 750 € et Co-traitant 1 = 750 €
ou

Mandataire = 1000 € et Co-traitant 1 = 500 €, etc.
Vous êtes libres du niveau de répartition des montants entre le mandataire et les co-traitants.
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